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(54) DISPOSITIF DE FIXATION D’UNE LISSE D’UNE GRILLE BARREAUDÉE SUR UN POTEAU 
VERTICAL ET CLÔTURE ÉQUIPÉE D’UN TEL DISPOSITIF

(57) La technique proposée concerne un dispositif
de fixation (1) d’une lisse (L) d’une grille barreaudée (G)
sur un poteau vertical (P) comprenant une première por-
tion (11) destinée à venir s’insérer dans une extrémité
de la lisse (L), ladite première portion (11) étant prolon-

gée par une deuxième portion (12) portant un axe (121)
s’étendant perpendiculairement à ladite deuxième por-
tion (12) et destiné à venir coopérer avec le poteau ver-
tical (P).
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Description

Domaine de l’invention

[0001] Le domaine de l’invention est celui de la con-
ception et de la fabrication de clôtures.
[0002] L’invention concerne plus particulièrement la
solidarisation de panneaux de grilles barreaudées rigi-
des à des poteaux verticaux d’une clôture.
[0003] L’invention concerne encore plus particulière-
ment les dispositifs de fixation de lisses de grilles bar-
reaudées sur des poteaux verticaux d’une clôture.

Art antérieur

[0004] Une clôture est généralement constituée d’une
succession de poteaux et de grilles barreaudées. Les
poteaux sont érigés verticalement et espacés les uns
des autres. Chaque grille est généralement constituée
de deux lisses horizontales et de barreaux verticaux qui
s’étendent entre les deux lisses. Chaque grille barreau-
dée est fixée entre deux poteaux successifs par l’inter-
médiaire de ses lisses.
[0005] On connait une technique consistant à fixer une
grille barreaudée par vissage sur les poteaux. Le mon-
tage de la clôture est alors une opération longue et peu
aisée.
[0006] En outre, une telle fixation est démontable et
ne permet donc pas de sécuriser parfaitement l’enceinte
protégée par la clôture.
[0007] On connait également une technique consistant
à fixer des grilles barreaudées sur des poteaux présen-
tant des feuillures ou fentes. Pour ce faire, les lisses des
grilles sont équipées d’un embout venant se solidariser
à un sabot présentant un ergot apte à coopérer avec les
fentes du poteau.
[0008] Une telle technique permet un montage relati-
vement aisé. Toutefois, cette technique présente un coût
de fabrication important.
[0009] De plus, cette technique n’est adaptée qu’aux
poteaux munis de fentes de fixation. Elle n’est également
adaptée qu’à un type particulier de grille barreaudée.
[0010] Une autre technique consiste à mettre en œu-
vre des colliers venant chacun embrasser le poteau et
une extrémité de la lisse.
[0011] Une telle technique est relativement simple à
mettre en œuvre mais ces colliers ne sont compatibles
qu’avec des poteaux ronds, c’est-à-dire des poteaux pré-
sentant une section strictement circulaire.
[0012] Les techniques actuellement connues ne sont
donc pas satisfaisantes et il existe donc un besoin de
fournir une technique de fixation d’une grille barreaudée
à des poteaux verticaux qui soit simple d’utilisation, peu
coûteuse et qui puisse être mise en œuvre sur tous types
de poteaux.

Résumé de l’invention

[0013] La présente technique permet de résoudre au
moins certains des inconvénients soulevés par l’art an-
térieur. La présente technique se rapporte en effet à un
dispositif de fixation d’une lisse (ou barreau horizontal)
d’une grille barreaudée sur un poteau vertical compre-
nant une première portion destinée à venir s’insérer dans
une extrémité de la lisse, ladite première portion étant
prolongée par une deuxième portion portant un axe
s’étendant perpendiculairement à ladite deuxième por-
tion et étant destiné à venir coopérer avec le poteau ver-
tical.
[0014] Selon la présente technique, ladite première
portion est formée par un premier élément, appelé em-
bout, et la deuxième portion formée par un deuxième
élément, appelé insert, traversant de part en part le pre-
mier élément.
[0015] De cette manière, une grille barreaudée peut
être aisément fixée sur un poteau vertical. En effet, la
première portion du dispositif s’insère simplement dans
la lisse d’une grille qui se présente généralement sous
la forme d’un profilé creux rectangulaire. La deuxième
portion du dispositif, solidaire de la première portion, por-
te un axe de solidarisation qui s’étend perpendiculaire-
ment à ladite deuxième portion et qui vient coopérer avec
le poteau vertical.
[0016] On entend par traversant le fait que le deuxième
élément pénètre le premier élément d’un côté à l’autre.
[0017] Ainsi, le dispositif est composé de deux pièces
distinctes, à savoir un embout et un insert qui s’assem-
blent par simple emboîtement de la deuxième portion
(l’insert) dans la première portion (l’embout).
[0018] La technique proposée est simple à mettre en
œuvre. De plus, le dispositif de fixation est de conception
simple et présente donc un coût de fabrication relative-
ment faible.
[0019] Le dispositif de fixation selon la technique pro-
posée permet de fixer des grilles barreaudées aussi bien
sur des poteaux du type à encoches que sur des poteaux
du type à feuillures.
[0020] La technique proposée permet de rendre com-
patible les grilles barreaudées et les poteaux verticaux
existants, ce qui n’était pas possible avec les techniques
de l’art antérieur.
[0021] Selon un aspect particulier, le dispositif de fixa-
tion comprend en outre des moyens de maintien du dis-
positif de fixation sur la lisse qui sont destinés à solida-
riser ensemble ladite première portion et ladite deuxième
portion du dispositif avec la lisse.
[0022] De cette manière, on assure de façon simple
une solidarisation fiable de l’embout et de l’insert du dis-
positif de fixation sur la lisse.
[0023] Selon un autre aspect particulier, ladite premiè-
re portion comprend un premier trou et ladite deuxième
portion comprend un trou disposé en vis-à-vis du premier
trou, lesdits moyens de maintien coopérant avec lesdits
premier et deuxième trous.
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[0024] Ainsi, les moyens de maintien permettent non
seulement de solidariser les première et deuxième por-
tions entre-elles, mais aussi de de fixer les première et
deuxième portions à la lisse.
[0025] Selon un aspect particulier, lesdits moyens de
maintien se présentent sous la forme d’une vis de main-
tien, le deuxième trou au moins étant taraudé.
[0026] La mise en œuvre d’une vis permet de solida-
riser de façon simple et fiable la lisse de la grille barreau-
dée avec l’embout et l’insert du dispositif de fixation.
[0027] D’autres solutions qu’une vis, telles une gou-
pille, peuvent être mises en œuvre.
[0028] Selon un autre aspect particulier, ladite premiè-
re portion et ladite deuxième portion sont fixes ou immo-
biles l’une par rapport à l’autre.
[0029] De cette manière, le dispositif de fixation est
robuste.
[0030] Selon encore un autre aspect particulier, ledit
axe porté par ladite deuxième portion est fixe par rapport
à cette dernière et s’étend de part et d’autre de ladite
deuxième portion.
[0031] De cette manière, la solidarisation du dispositif
de fixation, et donc de la lisse, avec le poteau vertical est
fiable et durable.
[0032] Selon un aspect particulier de l’invention, ledit
axe traverse ladite deuxième portion.
[0033] L’axe peut ainsi être inséré dans la deuxième
portion.
[0034] Selon un aspect particulier de l’invention ledit
axe est une tige circulaire.
[0035] L’invention concerne également une clôture
présentant au moins une grille barreaudée et au moins
un dispositif de fixation tel que décrit précédemment pour
la fixation d’une lisse de ladite grille barreaudée sur au
moins un poteau vertical.
[0036] De façon avantageuse, le poteau est du type à
encoches ou du type à feuillures.

Liste des Figures

[0037] La technique proposée, ainsi que les différents
avantages qu’elle présente, seront plus facilement com-
pris, à la lumière de la description qui va suivre d’un mode
de réalisation illustratif et non limitatif de celle-ci, et des
dessins annexés parmi lesquels :

[Fig 1] est une vue en perspective illustrant le dispo-
sitif de fixation selon la technique proposée ;
[Fig 2] est une vue éclatée du dispositif de fixation
de la figure 1 ;
[Fig 3] est une vue en perspective du dispositif de
fixation de la figure 1 dans laquelle la vis de maintien
n’est pas représentée ;
[Fig 4] est une vue en perspective montrant le dis-
positif de fixation selon la technique proposée avant
insertion dans une lisse d’une grille barreaudée ;
[Fig 5] est une vue de côté du dispositif de fixation
de la figure 1 inséré dans une lisse d’une grille

barreaudée ;
[Fig 6] est une vue coupe selon l’axe C-C du dispositif
de fixation de la figure 5 ;
[Fig 7] est une vue arrière du dispositif de fixation de
la figure 5 ;
[Fig 8] est une vue en perspective du dispositif de
fixation de la figure 1 mis en œuvre avec un premier
type de poteau vertical ;
[Fig 9] est une vue de côté de la figure 8 ;
[Fig 10] est une vue en perspective du dispositif de
fixation de la figure 1 mis en œuvre avec un deuxiè-
me type de poteau vertical ; et
[Fig 11] est une vue de côté de la figure 10.

Description détaillée de l’invention

[0038] On illustre par la suite un mode de réalisation
de la technique proposée, traité à titre de simple exemple
illustratif, et non limitatif, à l’appui des figures 1 à 11. Les
éléments identiques sur les différentes figures portent
les mêmes références.
[0039] Le principe de l’invention repose sur la mise en
œuvre d’un dispositif de fixation 1 d’une lisse L, ou bar-
reau horizontal, d’une grille barreaudée à un poteau P
vertical de clôture.
[0040] Pour ce faire, le dispositif de fixation 1 com-
prend une première portion, ou embout, 11 destiné à être
insérée dans l’extrémité d’une lisse L d’une grille bar-
reaudée. Une telle lisse L se présente généralement
sous la forme d’un profilé de section rectangulaire.
[0041] Ainsi, l’embout 11 présente une première partie
113 dont la section présente une forme correspondante
à la section de la lisse L et des dimensions adaptées
pour permettre son insertion dans la lisse L.
[0042] L’embout 11 comprend une deuxième partie
114 de forme sensiblement pyramidale (à base carrée)
dont la pointe ou extrémité présente une ouverture 115.
[0043] L’embout 11 est de préférence en plastique et
permet d’obturer l’extrémité de la lisse L.
[0044] L’embout 11 comprend en outre un premier trou
111 traversant situé sur la première partie 113.
[0045] Selon la présente technique, le dispositif de
fixation 1 comprend également une deuxième portion,
ou insert, 12 destiné à être inséré dans l’embout 11 creux
et à traverser ce dernier. Plus précisément, l’insert 12
vient se glisser au niveau de l’extrémité de la première
partie 113 et débouche par l’ouverture 115 de l’embout
11. L’insert 12 pénètre donc de part en part l’embout 11
creux et s’étend à travers ce dernier d’un côté à l’autre.
[0046] L’insert 12 est de préférence fabriqué en inox
et présente deux trous 122, 123 traversant disposés cha-
cun à une extrémité de l’insert 12. Plus précisément, le
premier trou 123 est configuré pour recevoir et maintenir
un axe 121 de solidarisation qui est destiné à coopérer
avec le poteau P vertical. L’axe 121 de solidarisation
s’étend sensiblement perpendiculairement à l’axe longi-
tudinal de l’insert 12 et parallèlement à l’axe du poteau
P vertical une fois monté. L’axe de solidarisation 121,
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également appelé goupille, est de préférence en inox.
[0047] L’axe de solidarisation 121 traverse l’insert et
s’étend de part et d’autre de ce dernier de façon symé-
trique.
[0048] Dans l’exemple illustré, il s’agit d’une tige cylin-
drique qui vient se loger à force dans le trou 123 traver-
sant.
[0049] Le deuxième trou 122 est taraudé et est destiné
à coopérer avec une vis de maintien 13.
[0050] Le deuxième trou 122 se situe en vis-à-vis du
premier trou 111 de l’embout 11 lorsque l’insert 12 est
inséré dans l’embout 11 de sorte que la vis de maintien
13 puisse traverser l’embout 11 et venir se visser dans
le trou taraudé 122 de l’insert 12.
[0051] Comme illustré sur les figures 7, 9 et 11, la lisse
L est également percée de sorte que la vis de maintien
13 coopère avec ce perçage et les trous 111 et 122. De
préférence, le perçage de la lisse L se situe sur la face
inférieure de la lisse L, pour une raison esthétique, no-
tamment.
[0052] Ainsi, la vis de maintien 13 permet de maintenir
et d’immobiliser la lisse L avec l’embout 11 et l’insert 12
du dispositif de fixation 1.
[0053] La mise en œuvre d’une telle vis de maintien
13 permet un verrouillage fiable du dispositif de fixation
1 à la lisse L. Elle permet en outre de supprimer, ou à
tout le moins de minimiser, les jeux de montage entre le
dispositif de fixation 1 et la lisse L, par rapport à un em-
boitage classique d’un dispositif de fixation dans une ex-
trémité d’une lisse.
[0054] L’embout 11 permet également de centrer l’in-
sert 12 dans l’embout 11 par un système du type à tiroir.
Plus précisément, l’embout 11 présente des rainures 116
dans lesquelles l’insert 12 peut se déplacer (cf. figure 7).
[0055] De préférence, le dispositif de fixation 1 est so-
lidarisé à la lisse L avant que le dispositif de fixation 1 ne
soit assemblé sur le poteau P vertical.
[0056] Les figures 8 et 9 illustrent la fixation d’une lisse
L d’une grille barreaudée sur un poteau P vertical d’un
premier type, à savoir un poteau P à feuillures.
[0057] Ce type de poteau P est également utilisé pour
la fixation de grille ou grillage rigide via l’utilisation de
clips C de fixation (visibles sur les figures 8 et 9). Ces
clips C présentent des rainures ou canaux qui reçoivent
dans ce cas de figure les montants de la grille et les
maintiennent pour permettre une solidarisation de la
grille sur le poteau P.
[0058] Le dispositif de fixation 1 selon la technique pro-
posée est configuré pour permettre une utilisation avec
de tels clips C de fixation. Plus précisément, l’axe 121
de solidarisation du dispositif de fixation 1 est apte à coo-
pérer avec deux clips C de fixation. Comme illustré sur
la figure 8, chaque extrémité de l’axe 121 de solidarisa-
tion est reçue dans une rainure d’un clip C de fixation de
sorte à immobiliser l’axe 121 de solidarisation dans la
feuillure du poteau.
[0059] La solidarisation de la lisse L au poteau P ver-
tical par le biais du dispositif de fixation 1 est donc rela-

tivement simple et ne nécessite aucun outil particulier de
mise en place.
[0060] De plus, le dispositif de fixation 1 permet à l’uti-
lisateur de monter de façon aisée une clôture compre-
nant une pluralité de poteaux P verticaux et de grilles
barreaudées. En effet, pour assembler les grilles aux po-
teaux P, il suffit à l’utilisateur de couper la grille à la lon-
gueur souhaitée et de percer l’extrémité de la lisse L afin
d’y fixer le dispositif de fixation 1. Cette manipulation est
relativement aisée et peut donc être répétée sans diffi-
culté par l’utilisateur.
[0061] Les figures 10 et 11 illustrent la fixation d’une
lisse L d’une grille barreaudée sur un poteau P vertical
d’un deuxième type, à savoir un poteau P à encoches E.
[0062] Ce type de poteau P vertical à encoches E est
bien connu. Il présente des languettes qui sont espacées
les unes des autres pour définir des encoches E. En uti-
lisation normale, les languettes sont configurées pour
recevoir un montant vertical de la grille ou du grillage
rigide tandis que les encoches E sont configurées pour
recevoir des traverses horizontales de la grille ou du
grillage rigide.
[0063] Le dispositif de fixation 1 selon la technique pro-
posée est configuré pour permettre une utilisation avec
de tels poteaux P à encoches E. Plus précisément, l’axe
121 de solidarisation est apte à être reçu dans deux lan-
guettes consécutives et l’extrémité de l’insert 12 portant
l’axe 121 de solidarisation est apte à être reçue dans une
encoche E du poteau P vertical.
[0064] La solidarisation de la lisse L au poteau P ver-
tical par le biais du dispositif de fixation 1 est donc, une
nouvelle fois, relativement simple et ne nécessite aucun
outil.
[0065] Ainsi, la technique proposée permet une fixa-
tion aisée d’une lisse L d’une grille barreaudée sur des
poteaux P verticaux du type à feuillures, ou fentes, F ou
du type à encoches E, sans nécessiter de modification
de ces poteaux.
[0066] Le dispositif de fixation 1 de la technique pro-
posée rend donc compatible les grilles barreaudées avec
les deux types de poteaux P verticaux existants actuel-
lement sur le marché.
[0067] La technique proposée permet la pose d’une
clôture comprenant à la fois des panneaux soudés et des
grilles barreaudées.

Revendications

1. Dispositif de fixation (1) d’une lisse (L) d’une grille
barreaudée (G) sur un poteau vertical (P) compre-
nant une première portion (11) destinée à venir s’in-
sérer dans une extrémité de la lisse (L), ladite pre-
mière portion (11) étant prolongée par une deuxième
portion (12), ladite deuxième portion (12) portant un
axe (121) s’étendant perpendiculairement à ladite
deuxième portion (12) et étant destiné à venir coo-
pérer avec le poteau vertical (P),
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caractérisé en ce que ladite première portion (11)
est formée par un premier élément appelé embout,
et la deuxième portion (12) est formée par un deuxiè-
me élément, appelé insert, traversant de part en part
le premier élément (11).

2. Dispositif de fixation (1) d’une lisse (L) d’une grille
barreaudée (G) sur un poteau vertical (P) selon la
revendication 1, caractérisé en ce qu’il comprend
en outre des moyens de maintien (13) du dispositif
de fixation (1) sur la lisse (L) destinés à solidariser
ensemble ladite première portion (11), ladite deuxiè-
me portion (12) et la lisse (L).

3. Dispositif de fixation (1) d’une lisse (L) d’une grille
barreaudée (G) sur un poteau vertical (P) selon la
revendication 2, caractérisé en ce que ledit premier
élément (11) comprend un premier trou (111) et ledit
deuxième élément (12) comprend un deuxième trou
(121) disposé en vis-à-vis du premier trou (111), les-
dits moyens de maintien (13) coopérant avec lesdits
premier (111) et deuxième (122) trous.

4. Dispositif de fixation (1) d’une lisse (L) d’une grille
barreaudée (G) sur un poteau vertical (P) selon la
revendication 2 ou 3, caractérisé en ce que lesdits
moyens de maintien (13) se présentent sous la forme
d’une vis de maintien, le deuxième trou (121) au
moins étant taraudé.

5. Dispositif de fixation (1) d’une lisse (L) d’une grille
barreaudée (G) sur un poteau vertical (P) selon l’une
des revendications 1 à 4, caractérisé en ce que
ladite première portion (11) et ladite deuxième por-
tion (12) sont fixes l’une par rapport à l’autre.

6. Dispositif de fixation (1) d’une lisse (L) d’une grille
barreaudée (G) sur un poteau vertical (P) selon l’une
des revendications 1 à 5, caractérisé en ce que
ledit axe (121) porté par ladite deuxième portion (12)
est fixe par rapport à cette dernière et s’étend de
part et d’autre de ladite deuxième portion (12).

7. Dispositif de fixation (1) d’une lisse (L) d’une grille
barreaudée (G) sur un poteau vertical (P) selon l’une
des revendications 1 à 6, caractérisé en ce que
ledit axe (121) traverse ladite deuxième portion (12).

8. Dispositif de fixation (1) d’une lisse (L) d’une grille
barreaudée (G) sur un poteau vertical (P) selon l’une
des revendications 1 à 7, caractérisé en ce que
ledit axe (121) est une tige circulaire.

9. Clôture présentant au moins une grille barreaudée
(G) et au moins un dispositif de fixation (1) selon
l’une des revendications 1 à 8 pour la fixation d’une
lisse (L) de ladite grille barreaudée (G) sur au moins
un poteau (P) vertical.

10. Clôture selon la revendication 9, caractérisée en ce
que ledit au moins un poteau (P) est du type à en-
coches ou du type à feuillures.
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